
 

UNIVERSITÉ DE POITIERS 
FACULTÉ DE DROIT ET DES SCIENCES SOCIALES  

 

 

Année universitaire 2026 / 2027 

Candidats étrangers titulaires de diplômes extra-
communautaires jamais inscrits dans une université française 

ne relevant pas de la procédure Etudes en France  

Formulaire de candidature en : 

- LICENCE 1 Droit et AES hors DAP (dispense de DAP) 

- LICENCE 2ème ou 3ème année de Droit  

- LICENCE 2ème année d’AES  

- MASTER Droit 1ère ou 2ème année 

 
NOM de naissance : ...............................................................................................................  

Prénoms :...............................................................................................................................................................  

Nationalité :............................................................................................................................................................  

Sexe :  Masculin  Féminin 

Date et lieu de naissance : ...................................................................................................................................  

Demande son admission en : (préciser l’année d’étude et l’intitulé complet de la formation, voir  la  
l iste des formations ouvertes en page 4 )  
 
 ................................................................................................................................................  
 

 

P ar t i e  r é ser vée  à  l ’ ad mi n i s t r a t i o n  
 

Avis de la commission 

���� FAVORABLE pour l’inscription en :  .........................................................................  

Sous réserve de:.  ................................................................................................................  

���� DÉFAVORABLE pour l’inscription en : ....................................................................  

Au motif de :.........................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................  

 
Poitiers le : ……………………… 

 
Le vice-Doyen chargé des Relations internationales  : ………………………… 
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P a r t i e  à  r e m p l i r  p a r  l ’ é t u d i a n t  

Adresse : ................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................  

 
Courriel :  

Baccalauréat ou équivalent : Série .............................  Date d’obtention :  ................  

 

Cursus depuis le baccalauréat : 

Année 
universitaire 

 

Lieu 
Inscription  

Résultat 
(validé, 
non 
validé) 

Année d’étude 
(ex. :  L1, L2, BTS, DUT, etc) 

Discipline 

2025/2026     
2024/2025     
2023/2024     
…     
     

 

Nom du dernier établissement universitaire fréquenté : ...............................................  

 ............................................................................................................................................ 
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Pour être pris en compte, ce dossier doit être accompagné des pièces suivantes : 

 une lettre de motivation (projet universitaire et professionnel) 

 un curriculum vitae détaillé précisant votre cursus depuis l’obtention de votre 
baccalauréat  

 une copie certifiée conforme à l’original de votre diplôme de fin d’études secondaires et 
sa  traduction 

 une copie certifiée conforme à l’original des diplômes obtenus après le baccalauréat et 
leur traduction 

 relevés de notes certifiés conformes de vos différentes années d’études et leur traduction 

 un extrait d’acte de naissance et sa traduction 

 La connaissance parfaite de la langue française est exigée. Les candidats non 

francophones doivent obligatoirement fournir l’attestation conforme à l’original d’un 

niveau minimum B2 (TCF niveau 4 ou DELF B2...) 

Voyez le site : www.ciep.fr/tcf/index.htm 
 
Sans l’un de ces documents votre dossier sera rejeté. 

 

 

• DATE LIMITE de RECEPTION DU DOSSIER : 

• le 15 mars 2026 pour le niveau licence 

• le 15 avril 2026 pour le niveau master 
Tout dossier incomplet ou fourni après cette date ne sera pas examiné. 

Le dossier doit être adressé par messagerie électronique en un seul PDF 
fusionné et compressé (voir les fonctionnalités « fusionner » 

« compresser » des différents outils PDF en ligne) 
 

Adresse pour l’envoi des dossiers : ri.droit@univ-poitiers.fr 
 

 

 

 

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………… 

confirme l’exactitude des renseignements fournis et certifie sur l’honneur n’avoir 

jamais été inscrit dans un cycle d’études en université française.  

Fait à …………………………………………………..le  .......................................................  

Signature du candidat : 

 

 

 

L’authenticité de vos diplômes pourra éventuellement être vérifiée.  
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Liste des formations ouvertes au recrutement international à la 
faculté de Droit et des Sciences sociales de l’université de Poitiers 

 
 
 LICENCE 1ère année mention DROIT ou AES  
  
 LICENCE 2ème année mention DROIT  
 
 LICENCE 2ème année mention DROIT (site de La Couronne - Charente) 
 
 LICENCE 2ème année mention A.E.S  
 
 LICENCE 2ème année mention DROIT parcours « Techniques de l’assurance » (site de 
     Niort – Deux-Sèvres) 
 
 LICENCE 3ème année mention DROIT : 

• Parcours Droit Privé  

• Parcours Droit Public 

• Parcours Carrières judiciaires 

• Parcours Droit du Numérique 

• Parcours « Techniques de l’assurance » (site de Niort – Deux-Sèvres) 
 
 LICENCE professionnelle 3ème année mention Droit spécialité Commerce et distribution,  
     métiers du vin (site de La Couronne - Charente) 
 
 MASTER 1ère année mention : 

• Droit international et européen – Droit du contentieux international 

• Droit des collectivités territoriales – Droit de l’aide et de l’action sociale et 
collectivités territoriales 

• Droit des collectivités territoriales – Droit de l’action et des responsabilités locales 

• Droit du numérique 

• Droit du patrimoine – Droit de l’urbanisme et de la construction 

• Droit du patrimoine – Histoire du droit et des institutions 

• Droit de la propriété intellectuelle – Droit de la recherche et valorisation de 
l’innovation 

• Droit de la propriété intellectuelle – Droit des propriétés intellectuelles 

• Droit pénal et sciences criminelles – Droit et justice pénale 

• Droit pénal et sciences criminelles – Criminologie, victimologie 

• Droit public – Droit de l’action publique 

• Droit public – Droit de l’urbanisme et de la construction 

• Droit public – Droit de la commande publique 

• Droit des affaires – Droit de l’entreprise et des affaires-DJCE 

• Droit des affaires – Contrats en droit français et européen 

• Droit et management des vins et spiritueux (site de Segonzac) 

• Science politique – Action publique territoriale 

• Science politique – Politique internationale 

• Droit des assurances (site de Niort – Deux-Sèvres) 
 
 MASTER 2ème année mention : 

• Droit international et européen – Droit du contentieux international 

• Droit du patrimoine – Droit de l’urbanisme et de la construction 

• Droit du patrimoine – Histoire du droit et des institutions 

• Droit de la propriété intellectuelle – Droit de la recherche et valorisation de 
l’innovation 

• Droit des affaires – Droit, gestion et commerce des spiritueux (site de Segonzac) 
 



 

UNIVERSITÉ DE POITIERS 
FACULTÉ DE DROIT ET DES SCIENCES SOCIALES  

 

 

 
 

*************** 

Date de rentrée : consulter le site suivant à partir du mois de juillet   

http://droit.univ-poitiers.fr 
 

Logement : 

l’accès au logement en résidence universitaire pour les étudiants 
internationaux n’est ouvert que lors du mouvement dit complémentaire 
(et sans garantie) à compter de juillet. 
Le service des relations internationales informera, le moment venu, les 
candidats dont la demande d’admission aura été retenue sur la procédure 
à suivre pour déposer une demande de logement. 

 


